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TRIBUNAL D'ALAIS (Gard ). 

( Correspondance particulière. ) 

S'RME>"T DES NOTAIRES. — DISCOURS DU MINISTÈRE PUBLIC. 

La loi du 3i août i83o, en imposant à toutfonction-

naire public l'obligation de prêter serment , avait-elle 

"
 mpr

;
3
 dans ses dispositions les avocats , les notaires , 

l
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 avoués , les huissiers ? Telle était la question que 

l'on s'était proposée depuis long-temps. Une circulaire 

ministérielle vient de la résoudre pour les avocats , dans 

un sens à la fois négatif et a ffirmatif ; négatif en ce 

qu'ils peuvent , sans être astreints à prêter serment , 

continuer d'exercer le ministère d'avocats ; affirmative-

ment , en ce qu'ils seront invités â prêter serment ; 

qu'en cas de refus ils ne pourront siéger. Quant aux 

notaires , avoués et huissiers , la circulaire a décidé 

qu'ils doivent prêter serment. 

A l'audience du Tribunal d'Alais , du 25 janvier , 

tous les notaires de l'arrondissement ont comparu pour 

obéir à la loi. 
M. Gaston Baragnon , substitut du procureur du Roi, 

leur a adressé une allocution qu'il a terminée par ces 

mots remarquables : 

» Messieuss, vous pouvez faite à noire pays un bien im-
mense. Plus nombreux que les juges-de-paix , comme eux 
vous touchez aux masses. Répandus dans les eampagnes , 
dans les hameaux, dans les villages, vous êtes en contact 
perpétuel avec cette partie de la population si ignorante , si 
persévérante , je ne dirai pas dans ses opinions ( elle n'en a 
point , elle ne peut point en avoir ) , mais dans ses sympathies 
comme dans ses inimitiés. 

» Eclairez-la; montrez à ces gens égarés les bienfaits de 
notre gouvernement ; faites-leur comprendre qu'un malaise, 
momentané, suite nécessaire d'an ébranlement européen, 
n'empêche pas qu'un avenir des plus brillans ne soit réservé à 
la France. 

» Dans leur propre intérêt et dans l'intérêt de tous, dites-
leur que toute résistance est impossible, toute rébellion cou-
pable, et que, dans tous les cas, il y a une grande différence 
entre adopter une révolution accomplie et s'opposer à une 
révolution qui n'est pas faite ; que , s 'il pouvait être permis de 
redouter l'ordre de choses actuel avant qu'il fût établi, ce serait 
im acte de folie de vouloir le renverser maintenant qu'il a 
déjà poussé de profondes racines. 

» Dites-leur que le gouvernement de Louis-Philippe est 
essentiellement tolérant, qu'il souffre toutes les opinions, 
qu il tolère même des regrets, mais qu'il saura réprimer avec 
force toute manifestation hostile ou publique. 

» Faites-leur comprendre surtout que mettre son espoir 
dans la guerre civile ou la guerre étrangère est un -\œn impie , 
parricide , qui les rendrait indignes du beau nom de Français; 
Hlle le sol de la patrie a toujours tressailli sous les pas des 
tordes étrangères , et qu'eux-mêmes , s'ils avaient le malheur 
d être exauces , en seraient les premiè: es victimes. 

" Dites-lïiir que des institutions municipales leur permet-
tront bientôt de régler eux-mêmes leurs propres affaires, de 
disposer de leurs propres deniers; que toute carrière est ou-
«H« au talent et à la capacité; que leur bonheur va devenir 
°"jet de toute la sollicitude du Roi. Enfin , dites-leur , avant 

0,rt, que la vraie liberté, c'est l'amour pour tout ce qui est 
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i', 0'1 se demande souvent pourquoi la population du Nord 
^ a E rance est toute libéralisée , taudis que celle de ces pays 

e" grande partie restée stationnaire ? En, réfléchissant aux 
fç^** ''•cette différence, on en trouve deux, qui même 

lennent à une seule ; ce sont, d'une part , les /mines reli-
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utre Parl l'ignorance , qui les entretient. 
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loi,,' ,ou, " lra de vous ce qu'on a dit du plus vertueux des 
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cllertient le serment prescrit par 

qui n'avaient pas prêté le serinent exigé par la loi dit 

3i août i83o, ont été convoqués de nouveau par le mi-

nistère public , en vertu de la circulaire du 8 janvier 

dernier ; ils se sont présentés pour soutenir que la loi ne 

leur était pas applicable. Sur cette prétention , le Tri-

bunal de Vitré a rendu le jugement suivant : 

En ce qui touche M" D... , avoué : 
Considérant qu'en vertu d'institution qu'ils reçoivent du 

Roi , les avoués ont des fonctions dont ils ne peuvent refuser 
l'exercice au public ; qu'ils sont qualifiés fonctionnaires par 
la loi du 28 avril 1816, art. 91 ; qu'ils sont donc fonctionnaires 

publics; 
Qu'organisés par la loi du 27 ventôse an VIII , sur l'organi-

sation des Tribunaux , et indispensables pour que les parties 
puissent fairejuger leurs contestations , ils sont dans l'ordre 
judiciaire; qu'en qualité d'avoué, M° D... est donc assujetti au 
serment exigé par la loi du 3i août dernier des fonctionnaires 
publics dans l'ordre judiciaire; 

En ce qui concerne M" .... , notaires : 
Considérant que par la loi du 5.5 ventôse an XI , les notaires 

sont qualifiés fonctionnaires publics ; que dans les motifs de 
cette loi ils sont appelés juges volontaires, qualité qu'eux 
mêmes maintiennent encore avoir ; que c'est précisément parce 
qu'ils exercent la juridiction volontaire, que la loi du 19 bru-
maire an IV les a placés dans les attributions du ministère de 
la justice, et qu'ils sont dans l'ordre judiciaire ; qu'au reste, 
loin d'avoir reçu une organisation indépendante de la juridic-
tion contentieuse , le notariat est lié , . et ea quelque sorte su-
bordonné aux tribunauxjquec'està ceux-ci que l'on adresse les 
commissions des notaires (loi du 25 ventôse an XI , art. 46); 
qu'en ordonnant l'établissement de la chambre de discipline, 
l'arrêté du 2 nivôse an XII veut que ce soit auprès de chaque 
Tribunal d'arrondissement ; que les notaires sont , comme 
officiers ministériels, placés sous la surveillance duprocureur-
général par la loi du 2 avril 18 io, art. 45; que par le décret 
du 16 février 1807 (art. 5, chapitre 7), c'est le président qui 
est charge de taxer leurs actes ; qu'ainsi le législateur a partout 
pris sein de rattacher la juridiction volontaire à la juridiction 
contentieuse , et que les fonctionnaires de l'une et de l'autre 
se trouvent placés dans l'ordre judiciaire ; que d'ailleurs il 
serait contraire à la raison de laisser les notaires rendre leurs 
actes exécutoires au nom d'un Roi qu'ils refuseraient de re-
connaître ; 

Que les sieurs .... sont donc , en qualité de notaires , assu-
jettis à prêter le serinent que la loi du 3i août exige de tous 
les fonctionnaires publics dans l'ordre judiciaire ; 

Par ces motifs , le Tribunal dit que la loi du 3i août i83o est 
applicable à M"...., en leur qualité de notaire et d'avoué, 
ordonne en conséquence leur évocation , pour être de suite 
reçu le serment exigé par ladite loi. 

Les notaires , qui étaient représentés par un avoué , 

n'ont pas comparu sur l'évocation , qnant à l'avoué , il 

a déclaré refuser le serment sous toutes réserves. 

JUSTICE CIVILE-

aout. 

TRIBUNAL DE VITRÉ (Illc-et-Vilaine.) 
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P°ndance particulière.) 

CE DE M. COURSIER. Audience du 2 février. 

S
T CES SOTTES AVQJJS». JSCtDEHT. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes}. 

( Présidence de M. Favard de Langlade. — M. Lebeau, avocat-
général. ) 

Audience du 10 janvier i83i. 

1 14. Droit électoral. — Pièces nouvelles produites en 

Cour royaù. 

Peut-on produire après la clôture de la liste , des pièces qui 
doivent servir de complément au cens électoral? 

Lorsque ces pièces ont été rejrtécs par le conseil de préfec-
ture comme tardivement présentées , peut-on les produire 
sur l'appel devant la Cour royale ? 

La Cour royale de Paris, toutVn reconnaissant qu'après la 
clôture de la liste , aucune pièce nouvelle justificative du cens 
électoral ne pouvait être présentée au préfet , avait cependant 
jugé, en laveur du sieur Iteyjnl , que sur l'appel , celte pro-
duction pouvait avoir lieu d'après les principes du droit com-
mun , qui autorisent les parties à proposer devant la Cour 
royale tons leurs moyens et de produire toutes les pièces 
propres à justifier leurs conclusions , principe auquel les lois 
d'élection n'auraient, dans l'opinion de la Cour royale, ap-
porté aucune modification ni dérogation. 

M. le préfet de la Seine s'est pourvu contre cet arrêt , pour 
■violation des art. 11, 12 , 22 de la loi du 2 juillet 1828 et de 
l'art, tj de celle du 2 mai 1827. Il a invoqué la jurisprudence 
de la Cour. ( Arrêt Fruchard, du 22 février i83o ; arrêt d'ad-
mission , du 29 juin suivant, le préfet de la Seine-Inférieure 
contre Ameline. — Annuaire de la Cour de cassation , n"s 

196 et 416; DAI.LOZ , Mec. périod. , année i83o. ) 
La Cour a admis la requête sur les conclusiins conformes 

de M. l'avocat- général. ) 
( M. de Malcville, rapporteur. — M« Scribe, avocat.) 

U5, Ordre. — Droit du saisi pour contredire, >w 

Point deforchmon contre lui, 

AèmMm 4u pwror 4» itou uiiï-YïYwQ ?R"trp M »r-

rêt rendu par la Cour royale de Grenoble, le 22 février 1827 » 
en faveur des c réanciers du sieur Favier. 

La forclusion résultant de la combinaison des art. 754, 7^5 
et j56 du Code de procédure civile , contre les créanciers 
qui n'ont pas produit à l'ordre dans le mois , s'applique-
t-elle au cessionnaire du saisi qui n'a pas justifié dans le 
mois de sa qualité ? 

Ce qui vient à demander si le saisi a besoin, pour contre-
dire , défaire une production quelconque ? 

L'arrêt attaqaé avait résolu Gette question affirmativement 
contre le sieur Borel-Feline, qui s'était présenté a l'ordre ou-

vert sur le sieur Favier, exproprié , pour faire un contredit, 
non comme créancier, mais comme exerçant les droits du dé-

biteur saisi , dont il était le cessionnaire. 
Il est vrai qu'il ne justifia pas dans le mois de sa qualité de 

cessionnaire; mais cette justification n'est pas prescrite sous 
peine de forcliasien. La déchéance ne s'applique qu'au créan-
cier ; le saisi ou celui qui le représente est toujours dans le 
délai pour contredire. Cependant la Cour royale , confondant 
ces deux qualités fort distinctes , a, sans avoir égard à l 'acte 
de cession produit devant tlle , et qui attestait la qua-
lité dans laquelle le demandeur s'était présenté , confirmé la 

jugement par lequel la forclusion avait été prononcée coati"* 
lui. 

La Cour a pensé, avec le demandeur , que cette décision 
blessait les dispositions des art. 754, 755 et 756 du Code de 

procédure , et a renvoyé la cause devant la chambre civile. 
( M. de Gartempe, rapporteur. — M* Chevalier, avocat.) 

116. Société commerciale. — Durée modifiée .— Arbi-

trage forcé. — Dissolution. — Preuve testimoniale et 

présomptions. 

Rejet du pourvoi du sieur Balathier contre un arrêt rendu 
par la Cour royale de Paris , le 19 janvier i83o , en faveur du 

sieur de Chalabre. 

i" Un arrêt qui a jugé qu'une société avait été formée pour 
un temps DÉTERMINÉ, ne reçoit aucune atteinte d'un second 
arrêt qui décide que, par des conventions postérieures , 
la durée de cette même société a été limitée à un temps 
moins long que celui fixé dans l'acte de société. 

2° Si l'existence d'une société a été reconnue par le Tribu-
nal de commerce , et si les parties ne sont point d'accord 
sur la DURÉE , les CONDITIONS et la LIQUIDATION de cette so-
ciété, c'est alors le cas de l'arbitrage forcé. 

3° Une société en participation n'est pas soumise à la for-
malité de l'écriture pour sa constatation ; et si elle a été 

formée par éc it , sa dissolution peut être établie par la 
preuve testimoniale ou les présomptions. 

L'arrêt attaque' avait consacré ces trois propositions , en 
confirmant une sentence arbitrale qui avait jugé 1° qu'une so-
ciété formée entre le sieur de Chalabre et le sieur Balathier, 
pour l 'exploitation de la ferme des jeux , et dont un précédent 
arrêt, du 18 juin 1828, avait reconnu l'existence sans fixer sa 
durée, avait cessé le 5 juillet 1824 , tandis que le sieur Bala-
thier prétendait que sa durée s'était prolongée jusqu'au 3i dé-
cembre 1827, époque de l'expiration du bail de la ferme des 
jeux ; 

2° Que la preuve de cette cessation ou dissolution de société 
résultait delà remise faite par le sieur Balathier au sieur de 

Chalabre, de l'acte sous seing privé qui avait établi cette so-
ciété, et le paiement par ce dernier au premier d'une somme 
de 100,000 fr., paiement qui faisait présumer que cette somme 
avait été le prix de la renonciation on sieur Balathier aux bé-
néfices ultérieurs de l'exploitation sociale. 

Trois moyens étaient proposés contre cet arrêt : 
1° La société dure tout le temps déterminé par l'acte social; 

l'exploitation des jeux ne devait finir qu'en 1827; la société 
dont elle était devenue l'objet ne devait donc prendre fin qu'à 

cette époque. L'arrêt du 18 juin 1828 avait implicitement jugé 
en ce sens, en reconnaissant l 'existence de la société Cepen-
dant l'arrêt attaqué a décidé que le demandeur avait cessé d'ê-

tre associé dès le 5 juillet 1824 ; il a donc violé l'art. 1844 du 

Code civil et l 'autorité de la chose jugée. 
2* Les arbitres forcés ne sont coinpétens, d'après l 'art. 5i 

du Code «le commerce, que pour statuer sur les contestations 
qui s'élèvent entre associés, mais ils ne le sont pas pour pro-
noncer sur l 'existence légale d 'une société. Dès que cette exis-
tence est reconnue, ils ne peuvent en modifier ni les bases ni 
la durée. Pans l'espèce, au lieu de se borner à une simple li-
quidation , ils ont limité à quatre ans une société contractée 
pour sept années. Violation dès lors de l'art. 5i du Code pré-
cité, et de plus de l 'art. 170 du Code de procédure , sur l'in-

compétence matérielle. 

3° Une société formée par écrit ne peut être dissoute que 
par écrit. Les présomptions ne sont point admissibles en pa-
reil c«s. Violation des art. i35o, i352, i353 et 1282. 

L'arrêt qui a rejeté ces moyens est motivé dans le sens des 
trois propositions que nous avons posées en commençant. 

(M. Dcmenerville , rapporteur. — M' Jousselin , avocat.) 

117 . Motifs des arrêts. — Autorité de la chose jugée. 

Rejet du pourvoi du sieur Baeuvier, contre un arrêt rendu 

par la Cour royale de $«1? . 1? >»' mars j8a;,çu fi»*pur &m 



Varrft qui rejette un article de compta par \« motif que les 
premiers juges , en le rejetant aussi , avaient BnsN DÉCIDÉ. , 

n' est-il pas motivé? (Oui.) 

La Cour royale, en disant que le Tribunal a BIEN DÉCIDÉ , ne 
dit-elle pas , d'une manière équivalente , qu'elle adopte 
les motifs qui ont déterminé la décision des premiers 
juges? (Oui.) 

Un arrêt qui alloue une somme pour frais à prélever, ne 
porte en aucune manière atteinte à la chose jugée par un 
précédent jugement qui avait accordé cet article de prélè-
vement SAUF lorsque l'arrêt se fonde sur ce QU'IL 

N'APPARTENAIT PAS A CELUI QDI RÉCLAMAIT LE MONTANT DE CES 

FRAIS DE LES FAIRE TAXER. La faculté de recourir à la taxe 
reste parfaitement intacte, et peut toujours être exercée 
par celui à qui il appartenait de la faire faire. 

Ainsi jugé par l'arrêt ci-après : 

» Sur le défaut de motifs, attendu qu'il résulte suffisam-
ment des termes dans lesquels est conçu le motif qui détermine 
la Cour royale à confirmer la décision du Trihunal de i" ins-
tance , qu'en jugeant que ce Tribunal avait bien décidé , elle 
en adopte précisément les motifs ; ce qui satisfait au vœu de 
la loi du 20 avril 1810. 

» Sur l'autorité de la chosejugée, attendu qu'en confirmant 
la disposition du jugement qui a pour objet la somme de 
i3oo fr. pour frais, la Cour royale n a pu ni voulu priver les 
demandeurs en cassation de la faculté du recours à la taxe de 
ces frais , faculté que leur accordait le jugement dont on fait 
résulter l'autorité de la chose jugée , et dont l'exercice leur de-
meure encore ouvert comme avant l'arrêt ; ce qui écarte le 
reproche de contravention à l'autorité de la chose jugée. » 

(M. de Gartempe , rapporteur. — M" Petit-de Gatincs , avo 
cat.) 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du 8 février. 

(Présidence de M. Boycr.) 

Le paiement
}
 avant signification d'un arrêt , des frais 

de l'instance , constitue-t-il un acquiescement qui 

rende non-recevable le pourvoi en cassation ullérieu-

rement exercé? (Rés. aff.) 

• Le i5 juillet 1 8 1 f> la Cour d' A ix rendit un arrêt au profit 
du sieur Tàssy et des héritiers Labre , contre le sieur Per-

Le a3 février. i83o celui-ci fit signifier à ses adversaires un 
pourvoi eu cassation contre cet arrêt. 

Le sieur Tassy fit insérer, sur l'exploit de signification , une 
protestation dans laquelle il déclarait : 

« Que l'arrêt qui lui était notifié n'était que le résultat d'une 
surprise exercée par le sieur Perrin envers la Cour régulatrice, 
à laquelle il avait dissimulé qu'il avait volontairement exécuta 
l'arrêt rendu par la Cour royale d'Aix, soit en payant a M' 
Pelicot , alors avoué des héritiers Fabre , les dépens à lui dus. 
sans taxe, et moyennant une réduction , soit en obtenant de 
M. Tassy lui-même l'âbandon de ses propres dépens , et une 
déclaratiou écrite relative au mode d'exécution de l'arrêt, dé-
claration et quittance qui sont dans les mains de M. Pétrin , ce 
qu'ils n'oseraient sans doute pas dénier ; que ce qui suffirait 
d'ailleurs pour le démontrer c'est que l'arrêt n'avait jamais été 
levé ni signifié par les parties qui l'avaient obtenu, et que ce 
n'est que sur une expédition prise clandestinement au greffe , 
par M. Perrin , partie succombante, que le pourvoi avait été 
poursuivi après plus de douze ans de silence et d'inaction. 

Après le rapport de cette affaire , M" Lacoste , avo 

cat du défendeur a fait valoir la fin de non-recevoir , 

résultant de faits énoncés dans la protestation que nous 

venons de transcrire ; suivant l'avocat , le paiement des 

frais constituait un acquiescement contre lequel le de-
mandeur ne pouvait plus revenir. 

M
e
 Godard , avocat du demandeur, a soutenu que le 

paiement des frais n'avait eu lieu que pour en éviter ds 

nouveaux ; que la non signification de l'arrêt était pré-

cisément la preuve de cette convention; que le paiement 

des dépens n'est pas un acquiescement aux dispositions 

d'un arrêt à l'exécution duquel on ne peut s'opposer ; 

que le demandeur a fait volontairement ce qu'ou-avait le 

droit d'exiger de lui, et immédiatement; et qu'on ne 

pouvait voir, dans cet acte volontaire, une renonciation 

au droit de faire réformer un arrêt contraire à la loi 

M. Je-ubert , avocat-général , a pensé qu'il y avait 
lieu d'admettre la fin de non-recevoir. 

La Cour : 

Attendu que le paiement des frais , tel qu'il a eu lieu dans 
l'espèce, constitue un acquiescement à l'arrêt atlaaué : ane 

( 34> 1 

traïnte par corps , qui n'est pas nn droit politique , mais 

un droit purement civil. Ne fût-ce d'ailleurs que par un 

motif de réciprocité , ce droit serait assuré à M. Sar-

gent. En effet, il est certain , en droit (art. 11 du 

Code eivil ) , que l'étranger jouit en France des mêmes 

droits civils que ceux accordés aux Français par les 

traités de la nation à laquelle appartient cet étranger ; 

et en fait , il est tout aussi notoire que les lois anglaises 

permettent à un Français de poursuivre un autre Fran-

çais , qu'elles assurent au créancier la contrainte par 

corps pour tous les cas , aVec cette circonstance que la 

contrainte s'exerce dès le premier acte du procès. 

Après que M" Lamy , avocut de M. Y\ rigbt , a déve-

loppé le motif des premiers juges , M. Berville , premier 

avocat-général , adonné ses conclusions ; il a "pensé 

qu'il s'agissait ici d'un droit particulier accordé seule-

ment au Français : la raison politique n'est pas étran-

gère à cette concession de droit exclusif , le Français , 

en obtenant par cette voie rigoureuse l'exécution de la 

condamnation prononcée à son profit , en laisse le bé-

néfice au pays qui en profite; l'étranger pourrait porter 

hors du pays ce bénéfice, L'étranger admis à établir son 

domicile en France, n'y obtient que les droits civils 

©rdinaires , et non pas ceux résultant d'une disposition 

de loi exceptionnelle. En conséquence , M. l'avocat-

général a conclu à la confirmation du jugement qui a 

été en effet prononcée par les motifs des premiers juges. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( V- ebamb ) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du g février. 

AFFAIBE DE M. DE GENOUDE CONTRE M. LE PROCUREUR-

OÉNÉRAL. 

L'ordonnance d'amnistie du 1 août i83o , qui déclaré 

sans effet les condamnations prononcées POUR DÉLITS 

POLITIQUES DE LA PRESSE , comprend-elles les condam-

nations encourues pour diffamation , par la voie de 

la presse , envers un fonctionnaire public? (N«n ré-
solu.) 

Les Tribunaux civils sont-ils compètens pour statuer sur 

les difficultés que peuvent faire naître les poursuites 

à fin d'emprisonnement , dirigées par le ministère 

public contre un individu condamné par un arrêt 

passé en force de chose iusée ? (Non.) 

Après trois quarts d'heure de délibération 1 
bunal a prononcé le jugement suivant : ' Tri 

Attendu qu'il s'agit soit de l'exécution d'un a • 
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demandeur non recevable. 

le pourvoi ne peut plus être reçu ; 

COUR- ROYALE DE PARIS (iif chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 28 janvier. 

Un étranger, admis à l'exercice des droits civils en 

France , peut il exercer la contrainte par corps contre 

un autre étranger son débiteur? ( Rés. nég. ) 

Cette question intéressante s'est élevée à l'oc;asion 

d'une contestation entre M. Sargent , Anglais , admis , 

par ordonnance royale , à établir son domicile en 

France , et à y jouir des droits civils pendant le cours 

de sa résidence , et M. Wright , Anglais , déclaré par 

le jugement intervenu , débiteur de M. Sargent , pour 

raison des opérations de la briqueterie d'Auteuil. 

Le Tribunal de première instance a refusé d'ordon-
ner 1 a contrainte par corps , 

Attendu que si la loi du 10 septembre 1807 porte que toute 
condamnation prononcée en faveur d'un Français contre un 
étranger est exécutoire par corps, Sargent étant étranger 
1 ordonnance du Roi, en l'autorisant à exercer en France 
tous" les droits civils , ne lui a pas ôté ce caractère , et que la 
mesure demandée ne peut être appliquée. 

M. Sargent , par l'organe de M
e
 Chaix-d'Est-Ange , 

a soutenu qu'en vertu de la denization qu'ii avait obte-

nue , il devait jouir de tous les droits civils accordés à 

tous les Français , et par conséquent du droit de con -

passé en force de chose jugée ? (Non.) 

On se rappelle que M. de Genoude, gérant de la 

Gazette de France , fut condamné par la Cour royale 

de Paris, au mois d'avril t83o , à un mois d'emprjson 

nement et 5oo fr. d'amende , pour diffamation envers 

M. le baron Méchin. Cet arrêt de condamnation resta 

sans exécution jusqu'aux événemens de juillet , qui 

vinrent régénérer les parquets, et donner un successeur 

à M. Jacquinot de Pampelune , procureur-général à la 
Cour de Paris. 

Depuis , une condamnation nouvelle est venue frap-

per M. de Genoude, pour la publication dans s;i feuille 

de la lettre de M. le comte de Kergorlay. Entré à 

Sainte-Pélagie au commencement de janvier , il en est 

sorti le 6 février , à sept heures du matin ; mais à 

peine en avait- il franchi le seuil qu'un huissier , en-

voyé par M. le procureur-général, se présenta pour 

l'éerouer de nouveau , en exécution de l'arrêt qui l'avait 

condamné pour diffamation. Le prisonnier rendu à la 

liberté était déjà loin, et force fut à l'huissier , mais 

sans succès , de courir après lui. Il le rencontra enfin à 

son domicile et lui fit connaître l'objet de sa mission 

mais M de Genoude , auquel un mois de détention 

avait rendu plus chère la liberté , se refusa à ses pres-

santes sollicitations , et lui répondit qu'il était protégé 

contre les poursuites du ministère public par l'ordon-
nance d'amnistie du 2 août i83o. 

En cet état de choses , référé devant M. le président , 

et renvoi de la cause par ce magistrat devant le Tri-
bunal. 

M" Hennequin , avocat de M. de Genoude , a présenté 
sa défense en ces termes : 

« Messieurs, il importe aux écrivains politiques, 

quelles que soient leurs opinions , que la po-

lémique provoquée chaque jour par les intérêts géné-

raux , soit bien caractérisée par YOUS ; il leur importe , 

et je parie ici dans l'intérêt de tous les partis , que le 

mot diffamation soit effacé de la langue politique. 

Quand un écrivain journaliste s'attaque à un homme 

du pouvoir, ce n'est pas l'homme qu'il poursuit , mais 

bien le système qu'il représente. S'il s'abuse , égaré 

par son zèle, s'il franchit les bornes qu'il eût dû "res-

pecter . il faut le punir et non dénaturer son action ; il 
faut le frapper et non l'avilir. » 

M" Hennequin entre dans l'exposé des faits qu'il ac-

compagne de réflexions ; puis , arrivant à la discussion, 

il s'attache à établir que M. de Genoude se trouve à 

l'abri des poursuites du ministère public derrière l'ordon-

nance du 2 août i83o; que d'ailleurs vl est protégé par 

ce principe de notre droit pénal , que les peines ne se 
cumulent point 

« Je termine par un mot, dit M
e
 Hennequin. La cap-

tivité de M. de Genoude , au nom de l'arrêt du 3 mars 

i83o , serait aujourd'hui un contresens et un véritable 

anachronisme. Il y aurait quelque folie à lui faire ex-

pier d'avoir prédit en mars ce qui est arrivé en juillet; 

on ne punit en effet ni la sagesse ni la prévision. Qu'il 

passe encore quinze jours en prison , et , nouveau Ga-

lilée, il pourra dire : « Je suis sous les verroux , et 
pourtant ils sont tombés!. 

Sans examiner an fond le système développé pour M. 

de Genoude , M. l'avocat du Roi Stourm pense que le 

Tribunal a été incoinpétemmeut saisi , et invoque pour 

le prouver les art. 3 du Code d'instruction criminelle 
et 1 19 du Code pénal 

JUSTICE CRIMINELLE. 

)UR ROYALE DE PARIS ( appels correction»^ 

(Présidence de M. Debaussy.) 

Audience du 9 février. 

PROCÈS DE la Révolution. — QUESTION DE COMPÉTENCE 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de la questio 

de compétence dont la'Cour était aujourd'hui sais' " 

Après les journées de juillet, on pensa , avec queU
f 

raison peut-être , que la presse était affranchie sans re 

tour des entraves qui depuis long-temps pesaient sur 

elle. Le journal la Révolution conçut fermement Cet et 

poir qui entrait pleinement dans ses doctrines. P
0ur 

plus de sécurité toutefois, il consulta (la révolution était 

récente encore) le général Lafayette, qui répondit, dans 

la sincérité de ses principes et de ses croyances : « p
a
. 

» raissez sans crainte et sans cautionnement; ce sont 

les agitateurs qui tiennent cts propos; la presse est 

» désormais iibre. » La Révolution parut donc sans 

cautionnement; mats le parquet ne pensait déjà pla
5 

comme l'illustre général , et le gérant de la Révolution 

fut ci'é en police correctionnelle , pour avoir paru sans 

cautionnement. Un premier jugement de la 6" chambre 

décida affirmativement la question de compétence, et 
condamna par défaut. 

La cause revint sur opposition ; mais déjà la législa-

tion avait changé, et cette fois le Tribunal se déclara 

incompétent et renvoya les parties devant le jury. 

Le ministère public interjeta appel de ce jugement, 

et à l'audience de mercredi dernier, M. Miller , avocat-

général j a souteixi que le fait d'avoir paru sans cau-

tionnement , était une contravention que devait évoquer 
la Cour. 

M
e
 Decourdemanche a soutenu aujourd'hui que la 

Charte ayant promis de soumettre tous les délits de la 

presse au jury , il y avait lieu d'interpréter dans le sens 

e plus large possible la nouvelle loi de compétence sur 

cette matière. « C'est assez , a dit l'avocat , que cette loi 

ait violé la Charte , en réservant aux Tribunaux les 

délits de ta presse commis contre les particuliers , les 

chambres et les Tribunaux ; la loi nouvelle renvoyant 

tous les délits de la presse , moins ceux ci-dessus , de-

vant les jurés , il n'y a aucune raison d'en excepter le 

délit de publication sans cautionnement; les lois qui 

règlent les conditions sous lesquelles les journaux doi-

vent paraître étant constitutives de la liberté de la 

presse , il est important, dans l'intérêt de cette liberté, 

que les infractions à ces lois soient jugées par des jures; 

tandis qu'il importait peu à cette liberté qu'un outrage 

commis par la voie de la presse contre un fonctionnaire 

public fût jugé par des jurés ou des juges. » 

M f Decourdemanche termine en faisant observer que 

le jury est appelé à connaître de tous les délits ; que 

depuis le Code pénal , tout ce qui est puni par un em-

prisonnement étant qualifié délit , la cause appartient 

au jury , et que dans le système de la prévention , la 

presse aurait moins de liberté qu'au moment où la res-

tauration avait témoigné quelque faveur pour cette li-

berté ; qu'en définitive ce ne serait pas une grande con-

quête que de revendiquer pour ce délit la compétence 

du jury , puisque bientôt tous les délits lui seraien 

soumis. . • 
La Cour , après délibéré , a rendu l'arrêt dont voici 

les principaux motifs : 

Considérant que c'est sous l'cm «ire d'une législation %ew 
raie qui attribuait la connaissance des délits de la presse 
juridiction du iurv, qu'une loi spéciale, en date OH 9 J 

J.e.„ „ „..„:U..A l i„ <.„ftn„n«lle lare! .819, a attribué à la' juridiction" correctionnelle larep 

siou des contraventions dans lus modes de publication, . 
Que la loi du a5 mars 1 82a qui a attribué à la police co 

tionnelle la connaissance des délits de la presse , n
a a

U
s(

,
n( aucun changement à celte législation ; qu'en effet, tau 4 ^ 

la connaissance des délits de la presse était portée
 e

**r|ç. 
devant la première chambre réunie à la chaH»»f* yjjj. 
tionnelle , les contraventions relatives au mode deqjjl

 scu
i
e tion, ont continué à être jugées en appel devant 

chambre des appels correctionnels j ifait'cette 
Considérant que toutes les lois sur la presse ont ^

ntionS distinction entre les délits de la presse et les conti» 

relatives au mode do publication ; et que la loi du 0 ^ 
l83p n'a rendu au jury que les délits de la presse ,1-^^ ^ 
elle avait voulu modifier l'esprit delà législation aine 

elje contiendrait à ce sujet une disposirion. spéciale , ^ 
La Cour se déclare compétente; au fond , adop H ^ ^ 

tifs des premiers juges , donne défaut contre r»
z
y> 

firme la sentence dont est appel. , 
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CHRONIQUE, 

de de 1200 fr. à 209 fr. minimum de la peine. 

AFFAIRE DU Patriote. 

Le aérant du Patriote et son imprimeur, M. Dezauche, 

ite été entendus 

""sf Je Béthune , gérant, négligeant la question d'in-

ompétence que venait de décider la Cour, s'est exprimé 

en ces termes : ^ • 

« Le 29 juillet , du sein même des barricades , ap-

rut un nouveau journal. C'était le Patriote ; dès son 

début dans le monde politique , il se vendit au profit des 

blessés. Ce premier trait de désintéressement sera t-il 

mini de 600 fr. d'amende et de deux mois de prison ? 

s Continuant sa carrière jusqu'au 26 août, le Patriote 

ne
 versa pas son cautionnement; on n'aurait point 

Youlu le recevoir au ministère des finances , parce 

mi'alors on croyait encore que la Charte était une vé-

rité, quela liberté de la presse était une victoire obtenue 

par ceux qui étaient tombés sous le plomb des Suisses 

et des gardes royaux , et parce que les hommes du mou-

vement exerçaient encore leur influence sur la marche du 

nouveau gouvernement. Jusqu'alors point de délit... Si 

nn juré condamnait, j'aurais le droit de m'écrier ; « Ci-

toyen français , vous mentez à votre conscience !.. » 

i L'ordonnance du 26 août fut le premier acte des 

hommes de la résistance. Le Patriote avait des abon-

nés, des actionnaires ; des frais considérables avaient 

été faits. Les engagemens contractés , les sacrifices de 

tous genres ne devaient point trouver grâce en présence 

de l'ordonnance royale : il fallait perdre une propriété 

créée au jour du péril. Que devenir? Fallait-il céder ou 

demander des explications au ministère public? M. 

Bartlie était alors procureur du Roi alors il n'avait 

point été appelé à présider nn conseil académique , et 

l'ex-défenseur du Constitutionnel crut devoir accorder 

nn délai de quinze jours aux propriétaires du Patriote. . . 

Vous aie concéderez qu'il n'y a point de criminalité 

jusqu'alors. 

» M. Bavoux fit à la Chambre une proposition ten-

dant à diminuer la quotité du cautionnement. On to-

léra le journal jusqu'à la discussion de la Chambre des 

députés. Malheureusement vint la malencontreuse pro-

position sur la peine de mort. Dans la dernière séance, 

avant là prorogation de deux mois , on abandonna les 

intérêts de la presse ; les poursuites contre le Patriote 

recommencèrent. M. Bernard , procureur - général , 

donna sa démission , plutôt que de continuer le système 

de persécution qui précipita du trône une dynastie im-

posée à la France par les baïonnettes étrangères. Le 

nouveau procureur-général , le même qui aujourd'hui 

nous fait citer devant vous , tonna contre nous à la tri-

Mine parlementaire , et bientôt il joignit à l'éloquence 

des paroles , l'éloquence plus positive des assignations 

et des saisies. Protestation énergique de notre part ; re-
as

 de M. Comte , procureur du Roi , de lancer une troi-

sième ordonnance de sursis. Ah! Messieurs, entre ces 

deux autorités législatives, un juré n'hésiterait-il point 
4 se prononcer ? 
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DÉPARTEMENS. 

— M. le procureur-général près la Cour royale de 

Grenoble a invité les avocats à se présenter à l'audience 

solennelle que tiendrait la Cour, le 20 janvier, pour y 

prêter le serment prescrit par la loi du 3 1 août. Dans 

sa lettre de convocation , M. le bâtonnier a prévenu les 

membres du barreau qu'il serait fait nn état de ceux 

qui auraient prêté ce serment , afin que seuls ils fussent 

appelés à remplacer les magistrats absens. Presque tous 

les avocats ont déféré à cette invitation ; cependant 

cette mesure sur laquelle l'ordre n'avait pas été ap-

pelé à délibérer, a semblé à quelques avocats laisser de-

viner une arrière-pensée , ces craintes sont exprimées 

dans les passages suivans d'une lettre rendue publique 

et adressée au bâtonnier par M. Saint-Romme : 

« En refusant de prêter serment, ce n'est pas un acte 

d'oppositien au nouvel ordre de choses que j'ai entendu 

faire. Je suis attaché à cet ordre de choses , non point pour 

ce qui nous a été donné jusqu'à aujourd'hui ; j'y suis at-

taché pour ce qui nous a été promis , et que j'espère en-
core. 

» Si le motif que le ministère donne de la mesure qu'il a 

prise, que les avocats qui n'ont pas prêté serment ne pour-

ront en l'absence de juges, concourir aux jugeimiis, était 

vraiment le seul, je n aurais pas cru devoir abandonner ce 

qu'on a appelé l'un des privilèges de notre profession ; mais 

la persuasion générale est , qu'outre ce motif il en existe un 

autre, c'est de lier par un serment ceux des membres du 

barreau dont on pense que l'opinion est contraire au nou-

vel ordre de choses , ou de les obliger à se déclarer par un 

refus. Plusieurs d'entre nous ont annoncé que ce;a seul les 

déterminerait à prêter un nouveau serment , et c'est pré-

cisément cela qui m'a déterminé 'a n'en rien faire. 

» Quand d'une voix presqu'unanime, les Français ont pro-

clamé Louis-Philippe chef de la nation, ils ne lui étaient 

pas engagés par des sermens ; c'est sa réputation de bon 

citoyen et d'homme fidèle à sa parole qui l'a lait roi ; 

c'est l'intérêt général , le besoin de fonder une liberté ferme 

et durable. Ce qui l'a porté au tronc devrait suffire pour l'y 

maintenir. Il y a peu le mais de cela; pourquoi donc déjà ces 

précautions dos gouvememens décrépits ? Y a-l-il quelque 

chose de changé dans le prince ou dans la nation? A-t-elle 

cessé d'espérer de lui ce qu'elle en espérait les premiers 

jours? A-t-il perdu le droit de compter sur elle?. 

« Les seules choses qu'on doive exiger d'un avocat, ce 

sont les lumières et la probité. Par notre profession nous nt 
sommes ni fonctionnaires publics, ni officiers ministériels. 

Nous ne concourons en rien au gouvernement de l'Etat. 

Nous avons donc le droit, de rester confondus dans cette 

masse nationale pour qui l'on administre , pour qui l'on 

gouverne , pour qui l'on règne , à qui l'on prêle des ser-
mens et qui n'en prête pas » 

— Le Tribunal de Brest a tenu , le vendredi ai jan-

vier, son audience correctionnelle accoutumée. Il a con-

sidéré que la loi expiatoire du 19 janvier 1816 , œuvre 

d'un parti qui ne s'appliquait qu'à humilier la France, 

était abrogée de plein droit par la révolution et la 

Charte de i83o. 

— Le barreau de Brest a procédé, il y a quelque 

temps, au renouvellement annuel du tableau. M
e
 Pé-

rc'nès a été réélu bâtonnier de l'ordre. Les autres mem-

bres du conseil de discipline sontM
es

Boëlle aîné;Kersau-

spn de Penandreff , ancien juge d'instruction Barbier 

aîné. Le secrétaire est M' Clerec air.é, ex-juge-de-paix 

du 2" arrondissement de Brest. 

—On attend impatiemment la nomination des juges-

suppléans pour le Tribunal civil de Brest. 

— M. Daviel , premier avocat-général près la Cour 

royale de Rouen , s'est rendu le 5 février à Bicêtre pour 

remplir une des pins douces fonctions de son ministère. 

Le Roi , qui a fait une étude particulière de notre légis-

lation pénale , et dont l'intention bien connue est d'il-

lustrer son règne par de salutaires modifications en 

harmonie avec l'état de civilisation actuelle , le Roi , 

disons-nous , a , dans sa haute sagesse, accordé qua-

rante-sept réductions de peines , vingt-trois remises 

entières et une commutation des travaux forcés en ré-

clusion aux condamnés détenus à Gaillon , à Bicêtre 

et à la maison de justice de Rouen. Ainsi , soixante et 

onze individus ont participé à cet acte de la clémence 

royale. 

M. Daviel , d'après l'ordre formel de S. M. , a fait 

mettre immédiatement en liberté les prisonniers déte-

nus par suite de jugemens correctionnels. Quant à ceux 

qui ont été condamnés pour crime, la commutation et 

la remise de leurs peines ne peuvent avoir lieu qu'après 

l'expédition et l'entérinement des lettres de grâce. 

— Le 3 octobre dernier , vers six heures et demie du 

soir , Rufine Durœulx veuve Fromont , demeurant à 

Ave.snes , était occupée à fermer les volets de la maison 

qu'elle habite, lorsqu'elle aperçut le nommé Jean-Bap-

tiste-Wattiaux , boucher, qui se dirigeait vers elle. 

Comme cet homme qui , depuis long-temps avait conçu 

contre elle une profonde inimitié , ne la voyait ja-

mais sans l'injurier et la menaçait sans cesse d'attenter 

à ses jours , la veuve Fromont s'empressa de rentrer ; 

niais Wattiaux fut presqu'en même temps qu'elle 

sur le seuil de la maison, et après avoir proféré ces 

mots : Tu vas me le payer, il lui tira successivement et 

à bout portant deux coups de pistolet ; il prit aussitôt 

la fuite mais il fut arrête à l'instant même. 

Les cris plaintifs qu'avait poussés ia veuve Fro-

mont avaient fait accourir à son secours ; on la trouva 

baignée dans son sang , une balle lui avait traversé l'é-

paule gauche de part en part,, une autre balle lui avait 

percé la main gauche entre le pouce et la paume. Déjà, 

avant cet événement , Wattiaux avait , en montrant 

ses pistolets menacé la veuve Fromont de lui faire sau-

ter la cervelle. Quelque temps auparavant , il avait 

communiqué à plusieurs personnes son coupable projet. 

Il faut, disait-il en parlant de la veuve Fromont, que je 

la tue. 

Le jury ayant déclaré Wattiaux coupable d'une ten-

tative d'homicide volontaire, mais sans la circonstance de 

préméditation , ta Cour d'assises du Nord (Douai) , l'a 

condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

— Depuis quelque temps on s'apercevait dans la com-

mune de Villiers-le-Mahieu , arrondissement de Ram-

bouillet, d'un grand nombre de vols de bois et de ma-

raudage dc grains, lorsqu'un jour, à cinq ou six heures 

du matin , deux individus se rendant à leur ouvrage , 

virent sortant du bois de M. Carruel et pliant sous une 

chargede gaules de bouleaux , un nommé Dufour el gi-

tano de l'arrondissement; l'un d'eux va à sa rencontre 

et lui reproche sa conduite , il abandonne son fardeau 

et sans mot dire regagne sa maison : le maire est instruit, 

et il est décidé qu'une perquisition sera faite au domi-

cile de Dufour ; la garde nationale s'y rend ; mais celui-

ci a prévu ce qui doit lui arriver, et il songe à sa dé-

fense; il se barricade dans sa maison, el au-dessus de 

sa porte on lit cette inscription : il est défendu -d'entrer 

ici; onze heures viennent de sonner ; le maire arrive , 

frappe à la porte, et au nom de la loi le somme d'ouvrir ; 

aucune réponse ; trois sommations sont faites inutile-

ment ; on se décide alors à enfoncer la porte ; ici com-

mence le combat entre les assaillans et l'assiégé, une 

planche de la porte a volé en éclats , et par cette ouver-

ture Dufour repousse les assaillans, armé d'un compas 

de charpentier au bout d'une gaule , et d'un croc en 

fer et repousse l'attaque ; la gendarmerie arrive vers 

trois heures ; on décide qu'on l'attaquera par une fe-

nêtre donnant sur le jardin et en même temps par la 

porte donnant sur la cour; Dufour fait bonne conte-

nance et repousse cette double attaque ; c'est là surtout, 

au dire des gardes nationaux, que l'on est forcé d'admi-

rer le courage de cet homme, qui semble se multiplier 

et seul tient tête à plus de vingt hommes ; les volets de 

la fenêtre sont renversés, et par une ouverture pratiquée 

à la fenêtre , Dufour lance un marteau à la tête d'un 

garde national. Heureusement le coup ne porte pas. 

Enfin la nuit arrive et Dufour est toujours dans sa mai-

son ; on l'entend s'écrier : c'est ici que je dois mourir ; 

personne encore n'a pu pénétrer, il est six heures du 

soir, l'asyle de Dufour devient dès-lors inviolable et la 

garde nationale se décide à camper autour de la mai-

son , 

Le lendemain , à sept heures du matin f les hostilités 

recommencent ; enfin, à trois heures de l'après-midi , oa 

se rend maître de lui; c'est Ligneùl , brigadier de gen-

darmerie, qui se jette sur Dufour ; celui-ci , armé d'un 

couteau , cherche à le lui plonger dans le ventre; heu-

reusement il a été retenu par un garde national. Je 

succombe , dit-il , et mon seul regivt est de n'avoir 

tué personne : on le conduit devant M. le procureur du 

Roi de Rambouillet , et il a été renvoyé en police cor-

rectionnelle , sous la prévention de rébellion à main 

armée contre la force publique. Sur les conclusions de 

M. Genret , procureur du [toi, Dufour a été condamné 

à deux années d'emprisonnement, maximum de la 

peine. Des menaces ayant été faites par le prévenu , M. 

le procureur du Roi , dans son réquisitoire, lui a an-

noncé qu'il serait l'objet d'une surveillance particulière, 

et que la justice ferait son devoir contre cet homme, 

qui était l'effroi de tout le canton. 

— Robert Gauthier , âgé de 20 ans , traduit de> 

vant la Cour d'assises du Cher ( Bourges ) comme 

accusé de vol domestique commis avec escalade et 

effraction, pendant la nuit, dans une maison habi-

tée, et convaincu de ce vol, puisqu'il l'a toujours 

avoué , excitait pourtant un intérêt générai. Ce jeune 

homme , dont le caractère est faible et léger, mais qui 

avait reçu dans sa famille des principes honnêtes , était 

domestique au Châtelet ; il forma de mauvaises liai-

sons , fréquenta les cafés , devint joueur , et c da à la 

fin à des conseils dangereux. Une fois, il s'introduisit 

par une fenêtre, en brisant un carreau , dans la cham-

bre d'une fille qui servait les mêmes maîtres que lui , 

et il emporta 55 fr. qui étaient déposes dans un coffre. 

D'abord les recherches sont inutiles , les soupçons ne se 

portent même pas sur Gauthier. Mais , dans la même 

soirée , il va dans un café du voisinage; avec l'impru-

dence d'un enfant qui ne sait pas encore les ruses du 

crime , il montre à tout le monde ces pièces d'argent 

quelevol a mises entre ses mains. Pourtant il est agité, 

tremblant ; il cherche dans les liqueurs fortes une assu-

rance factice. « Si le café ne nie remet pas , dit-il , je 

suis perdu, n 

Le lendemain, chez son maître, on l'interroge- , on 

le presse de questions. « Oui, sçcr'e-t-il enfin, j'ai 

» v»lé. Maudite tête, qui m'as perdu î't.'s C'est la mau-

» vaise compagnie, ce sont les mauvais conseils qui 

» m'ont entraîné au mal. Moi qui n'avai ". jamais fait 

» de tort à personne ! » Puis , avec toutès les démons-

trations du désespoir, il se roule sur le sol , il pleure , 

il demande grâce. Grâce! grâce! dit-il à ceux qui 

l'interrogent; ne m'envoyez pas là-bas , ne me perdez 

pas ! 

Pendant toute l'instruction , Gauthier n'a pas varié 

dans ses aveux et dans I expression du plus profond 

repentir ; et c'était quelque chose de bien touchant que 

de le voir , aux débats , inondé de larmes , étoulfé de 

sanglots
 r

 et ne retrouvant un peu de calme que pour 

avouer et maudire sa faute. 

Le jury a répondu affirmativement à la question 

principale et à deux questions relatives à des circons-

tances aggravantes , et la Cour , en conséquence , à 

condamné Robert Gauthier à cinq ans de travaux for-

cés. 
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L 'avocat sVst liât* de rédiger une demande en grâcè l Tracy a dit avec raison qpSl fallait les placer dans les 
qui a été signée avec empressement par tous les f attributions du ministre de 1 intérieur , afin de pouvoir 

membres du jury. Le maître de Robert Gauthier , et 

l 'adjoint du Châtelet, qui avait déclaré le vol , témoins 

p incipaux de l'affaire , ont voulu tous les deax joindre 

leurs signatures à celles des jurés. 

— Le Conseil de discipline du bataillon de la garde 

nationale de la ville d'Etain (Meuse), a tenu sa seconde 

séance le 19 janvier i83i. A l'ouverture de l'audience , 

M. le capitaine rapporteur a félicité les nombreux gar-

des nationaux présens sur la rareté des plaintes portées 

contre eux ; il les a exhortés à continuer de remplir 

leurs devoirs et mériter leséloges, que des étrangers, té-

moins de leurs manœuvres, ont faits de leur ensemble 

A cette audience , le sieur Galouzeau , négociant a 

Etain , chasseur de la 3' compagnie, qui ne s'était 

montré que très-rarement aux exercices , convaincu 

d'avoir fait refus de monter plusieurs gardes , a été 

condamné en trois jours d'emprisonnement , commua-

bles en 20 fr. d'amende. 

Le sieur Haumont, grenadier à la 1" compagnie , a 

été condamné à un jour d'emprisonnement , ou 2 fr 

d'amende, pour ne s'être pas rendu au peste un jour 

qu'il était commandé de garde, et pour avoir manqué 

à l'exercice. 

Enfin le sieur Willemin , chasseur de la 3 e compa 

gnie , convaincu des mêmes faits, a été condamné «eu 

lement à la réprimande , des circonstances ayant atté-

nué sa faute. 

— Les sieurs Remy Horlier, Pierre Mansuy et Ni 

colas Louis , de Resson ; Louis-Etienne Martin et Jean 

Pierre Lambert , de Hargeville ; Nicolas Herbidon , de 

Seigneulles , Lorrain Blanpoil et François Lavocat, de 

Naives ; J.-R. Toussaint , Pierre Jeannin-Jeannin , 

Collin Hordeuil, Pierre - Charles Collin et Etienne 

Humblot-Humblot , de Belionne , ont été condamnés 

par le Conseil de discipline du canton de Vavincourt , 

dans la séance du 25 de ce mois , à différentes peines , 

pour avoir masqué à l'exercice , injurié leurs chefs, etc. 

PARIS, 9 FÉVRIER. 

L'ex-agent de change Comynct avait formé une 

société pour l'achat et la revente de terrains situés à la 

Madeleine. Cette société a éprouvé le sert de la plupart 

des entreprises de ce genre ; elle n'a présenté que des 

pertes pour les actionnaires ; M""1 du Cayla et M. de 

Larochefoucault avaient pris un intérêt jusqu'à concur-

rence de 100,000 fr. dans la spéculation de Comynet. 

Depuis , diverses opérations financières s'étaient éta-

blies entre les parties , et , à la faillite de Comynet , le 

compte courant présentait un solde en sa faveur de 

6(3, 5oo francs contre Mme du Cayla et de 36,ooo francs 

à l'égard de M~ de Larochefoucault. Condamnes de-

vant le Tribunal de commerce à payer aux syn-

dics^Cominet chacune de ces sommes, M"10 du Cayla 

et M. de Larochefoucault ont , devant la 3 e chambre 

de la Cour, par l'organe de M6* Gairal et Delangle, 

avocats , fait de vains efforts pour obtenir l'infirmation 

du jugement contieeux rendu ; ils se fondaient spécia-

lement sur l'inexécution des engagemens de Comynet , 

qui ne leur avait pas livré les terrains par eux acquis ; 

mais la Cour , sur la plaidoirie de M* llorson pour les 

syndics , a confirmé le jugement du Tribunal de com-

merce , par le motif que M"10 du Cayla et M. de Laro-

chefoucault n'étaient point acquéreurs des terrains , 

mais seulement intéressés dans la société formée par 

Comynet. 

— Une des dernières séances de la Chambre des dé-

putés s'est terminée par un rapport rcinar |uable de 

M. de Tracy sur l'importante question de la colonisa-

tion des forçats. Nous avons vu avec plaisir 1 honora-

ble rapporteur développer à la tribune les principes que 

nous avons souvent soutenus dans la Gazette des Tri-

bunaux. « La déportation, a-t-il dit, laisserait subsùs-

» ter l'effet, au lieu de remonter à la cause : c'est la 

» cause qu'il faut saisir. Les forçats se dépravent dans 

» les prisons et les bagnes , par la raison fort simple 

» que tout y est combiné pour leur dépravation et rien 

» pour leur régénération. C'est donc de la réforme des 

» prisons et des baçnes qu'il faut s'occuper. » 

Après avoir félicité, au nom de la commission , M. 

le ministre de l'intérieur d'être entré dans cette bonne 

voie par la création récente d'une inspection générale 

des prisons , qui ne ^a irait devenir une sinécure dans 

les mains auxquelles elle a été confiée, l'honorable 

rapporteur a sanctionné , par l'autorité dc son carac-

tère et de son talent , la justesse des observations que 

nous développions récemment sur la nécessité de comp-

tes rendus aux Chambres de la situation des prisons 

combiner avec ensemble holre système de réforme des 

prisons. 

— Le jury vient encore de protester, autant qu'il lui 

est possible , contre l'excessive sévérité du Code pénal , 

notamment en matière de tentative. Après avoir déclaré 

le nommé Auguste coupable d'une tentative de vol com-

mise à l'aide d'effraction , malgré les habiles efforts de 

M0 Sabatier, son défenseur, MM. les jurés ont signé à 

l'unanimité un pourvoi en grâce. 

— M. Blanchard , curé , en 1770, du village de Va-

vray-le Petit , arrondissement de Vitry-le-François , 

fit , par testament , le don de 100 livres de rente à l'un 

de ses pauvres parens, qui serait choisi par la famille , 

pour l'aider à faire ses études, au collège de Vilry, de-

puis l'âge de 10 ans jusqu'à 1.0. (On commençait et on 

fininissait ses études un peu tard à cette époque, et 

certes on n'en valait pas mieux.} Le frère de M. Blan-

chard , médecin , qui était l'exécutenr testamentaire , 

augmenta la libéralité de son frère, et , dans le même 

but , il plaça sur l'hospice de Vitry une somme de 

9000 fr. dont l'intérêt fixé au. denier 40 à 225 fr. devait 

être payé par l'hospice. M. Blanchard fit lui-même la 

première nomination du parent pauvre qui devait pro-

fiter de la donation , et il exprima la volonté que dé 

sormais le titulaire rapportât , pour continuer d'en 

jouir, un certificat d'étude des langues française et la-

tine, de la géographie et de l'histoire, et un certificat 

de bonnes vie et mœurs., délivré par le curé. Cette fon-

dation de M. Blanchard ne reproduisait pas l'obliga-

tion écrite au testament de faire les études au collège de 

Vitry. 

Les parens réunis en 1825 , pour remplacer le titu-

laire de cette époque, prirent en considération l'absence 

de cette énonciation . et , en choisissant le jeune Adol-

phe Périnet , ils exigèrent seulement qu'il rapportât un 

certificat d'études dans une des écoles de l'Université. 

Périnet fut placé, par son père, dans une pension moins 

chère que le co'lége de Vitry. Ce collège était , au 

temps du testament et de la fondation, administré par 

les jésuites. Etaicnt-ce aussi des révérends de même robe 

qui , en 1825, au moment de la nomination de Périnet, 

dirigeaient l'éducation dans cet établissement? Il est 

vraisemblable , quoi qu'il en soit , qu'ils pensèrent , 

comme le chef de l'odieuse bande jésuitique le disait 

dans une occasion où il s'agissait d'extorquer adroite-

ment un legs , qu'il f allait tâcher que ce gibier de saint 

Ignace fû' pris à son croc. 

Cependant, ce ne furent pas les directeurs du collège 

qui soutinrent un procès pour amener à eux , en exécu-

tion de la fondation , le jeune Périnet. Ce fut l'hospice 

de Vitry, qui seul avait été partie dans l'acte de celte 

fondation , qui, tout désintéressé qu'il fût à payer à Pé-

riuet ou à tout autre les arrérages de la rente dont il 

était débiteur , crut devoir prétendra que Périnet n'y 

avait le droit , d'après le testament du curé Blanchard, 

qu'autant qu'il ferait ses études au collège de Vitry. 

Le Tribunal de première instance de cette ville crut 

se conformer aux intentions du testateur en accueillant 

cette exception proposée par l'hospice débiteur. Mais si 

l'on voulait s'en tenir aux intentions du testateur, com-

ment les exécuter complètement ? Elevé par les jésuites, 

il avait si re nent désiré que celui de ses parens pau-

vres qu'il appelait au bienfait de l'éducation fut élevé 

par les révérends pères ; et G 'est ce qui , à l'égard du 

jeune Périnet, était tout-à-fait impossible , si les or-

donnances du 16 juin 1828 , qui interdisaient l'ensei-

gnement auxdits pères , ont été , comme l'assurait 

dernièrement encore M. Vatimesnil à la Chambre des 

députés , complètement exécutées. 

Ce (jui faisait le véritable motif de décision, c'est que 

l'hospice , qui élevait la contestation soit de son chef , 

soit par suggestion , ne pouvait pas s'autoriser du tes-

tament du curé Blanchard , acte à peu près étranger, et 

qui seul contenait l'obligation pour le titulaire de la 

pension de faire ses études au collège de Vilry : d'ail-

leurs ce n'était là qu'une simple indication , qui n'affec-

tait pas la substance du legs. Aussi la Cour royale 

(if* chambre) , sur la plaidoirie de M" Delangle , avo-

cat de Périnet, et les conclusions conformes de M. Des-

parbès , substitut du procureur-général, a réformé le 

jugement du Tribunal de Vitry, et ordonné à l'hospice 

de payer la pension à Périnet , en justifiant par ce 

dernier, comme l'avait prescrit le conseil de famille 

de ses études dans un des collèges de l'Université. 

on y voit rapprochées sur cette haute et eVà ' Car 

tion les opinions de l'assemblée constituante 1
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vention et de 1 83o. — Un vol. in-8\ Chez'jyn .e
 n

" 

Charles Bcchct , quai des Augustins , n° 5-
 Teuy

' 

Errata. — Daus le numéro d'hier, fr colonne C 

de Colmar, au lieu dc : Mais qui ne lit pas , à ce u ^i
a
'
c 

la déclaration positive , lisez : La déclaration prescrite t*"^ 
lonne, Cour d'assise^ de Paris, au lieu de : jusqu'j • '

co
-

Cour avait adopte une jurisprudence qui aajourd'î*^*' 
semblé dangereuse, etc. lisez : qui toujours noue'!'

 Qous
' 

dangereuse , etc. 5 8 sei«bU 

La France , a-t-il dit , est le seul de tous les pays ii- f peut juger de l'accueil qui lui est réservé 'à l'étranger, 

> bres et civilisés où on laisse la législature étrangère j par l'impression qu'ont produites aux Etats-Unis nos _^ I • I l« V II 1 i .. K. I 1 «. 1 1 j^l 

» à ces sortes de questions d'utilité publique , et nous 

» ne vo .ons pas pourquoi M. le ministre de l'intérieur 

» ne distribuerait pas aux Chambres un compte rendu 

» de l'administration et du régime des prisons , à 

» l'exemple de celui qui vient dc nous être distribué 

» par M. le ministre de la justice, » 

Un autre vice sur lequel les Chambres rappellent 

chaque année l'attention du ministère , c'est le place-

ment des bagnes dans le ministère de la marine. M. de 

Le Rédacteur en chef 
gérant , 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente sur licitation entre majeurs, à l'audience de 

du Tribunal civil de première instance du départeme Vn'^8 

Seine , séent au Palais-de-Juslice, à Paris, local et issu" H '
S 

première chambre, °e la 

i° D'une MAISON , sise à Paris, rue de Cnto 
—t. ult- , u j 

— Il existe en Angleterre un célèbre recueil dc tous 

les débats législatifs sur la question de la peine de 

mort de Basile Montagu. M. Charles Lucas vient de 

combler la lacunequi existait chez nous à cet égard par 

la publication d'un Recueil des débats des assemblées 

législatives de la France sur la question de la peine de 

mort. Cet ouvrage, dédié au général Lafayette, ne 

pouvait paraître sous de meilleures auspices , et on 

D'une autre IYTAIEQN, sise à Paris, rue dc Ch** 
8 et 5o, et me Moreau, n" 18 ; ^'-«enton, 

sise à Paris, rue More,,, 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi 19 fjj • 

marché Beauveau 
2' 

n° s 4 

3° Et d'une aulre MAISON 

n° 16 , 

A vendre en trois lots qui ne seront pas réunis 

i83i. 

Le premier lot sera crié sur la mise à prix de 65, 000 f 
Le second lot sur celle de 4ojoon fr 
Le troisième lot sur celle de

 10
'„„. , ' 

a adresser sur les lieux , pour la maison rue de Cote n" 

à M. LEIIMANN, et les maisons rue de Charenlon'et 
Moreau, à madame veuve GARNIER , demeurant rue? 
Charenton , n»* 48 et 5o; et pour avoir des rensejoJ 
mens , 0 

i" A M* Barthélémy BOULAND , avoué poursuivant 
Saint-Antoine , n° 77 ; 

2° A M* MERCIER., avoué colicitant, rue Saint-Merry 

notaire, rue Saint - Antoine , 

n° 12; 

3° Et à M" DUCIIESNE 
' 200. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

IOR LA PLACE PtJSLIQBL DU CHATILET Dl PA1IS , 

Le samedi 12 févirer l83t, à mitii , 

Consistant eo commode , secrétaire, tablo de nuit en acajou à dessus de raa'ùr 
et autres objets, au ttoroptant. 

Consistant en secrétaire*, commode, bureaux , canapé, rideaux pendule* clare 
et autres objets; au comptaut. ' 11 1 

cartons, guéridon, flambeaux, glaces, ebaisej, 

secrétaires , bas de buffet à deux Tentait 

« glace, pendule ,ct 

Consistant en bureau, eartonnier, 

et autres objets, au comptant. 

Consistant en commode , guéridon , 

lit attires objels ; au comptant. 

Consistant en commode en bois de placage, armoire en noyc 
autres objets, au comptant. 

Consistant en tables, ebatses, «omrnode, secrétaire, bureaux, volnmes et 
anlrv s objels, au comptant. 

Rue Saint-R°cb-PoiiSonnière , n. ta, ta février, midi. D'un piatto eu acajou s 

colonne* , garni de t[uatre piastres en cuivre doré , à quatre pédales ; au comptant, 

A la Villette près Paris , i3 lévrier, midi; consistant en dilférens meubles, plan, 

cbes , ebarrettes avec essieu en ffr , et autres objets; au comptant. 

A Vaugirard , t3 février , midi. Consistant en différens meubles, batterie de 

ttisine , p'-ndule , et autres objels; au comptant. 

A Cl.àttllon , ta février, midi. Consist.nt en une voiture à sfuspeotes , montés 

sur ses roues et essieu en fer, un iot du bois; au comptant. 

Adjudication définitive en la Chambre des Notaires de Pa-
ris, par le ministère de M« MOISANT, l'un d'eux , le mardi 
22 février I 83 I , heure de midi, sur la mise à prix de 80,000 

francs. 
D'une MAISON entre cour et jardin , située à Paris, rue 

de Condé , n" 18 , faubourg Saint Germain , ayant une 
entrée de porte cochère , et consistant en un principal 
corps de logis avec aile en retour, le tout élevé sur caves d'un 
rez de-chaussée, d'un étage carré, d'un étage en mansarde 
avec vastes greniers au-dessus. A droite et à gauche de la cour, 
sont le logement du concierge, et des remises. 

S'adresser à M" MOISANT , notaire à Paris, rue Jacob, 

u° 16. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A céder pour entrer en jouissance de suite , un OFFICE 
de notaire à Confolens , chef-lieu d'»rrondissemeiit ( c,"3' 
rente), avec de nombreuses minutes. — S'adresser (franc»/ 

à M» PASCAUD, avoué à Confolens , ou au sieur 
à Ncuilly - sur - Seine , rue Basse de bon g- Champs , n' 1 

bis. 

Titre, charge de GA&OE DU COMMRCE à vendre. 

S'adresser à M, LUCAS, galeiie Delorme , _ 

A rendre un bon et beau PIANO à trois cordes si* 
.ves ; un excellent BILLARD moderne avec tous ses a 
soires. 

S'adresser au portier, rue des Champs-Elysées , 

du faubourg Saint-IIonoré. 

l'entre 

récentes disiussions législatives. Dans une lettre écrite 

de Washington , par l'illustre M. Levington , et que 

nous communique M. Lucas, MOUS lisons : n Q
ue

 cette 

question d'abolition dc la peine de mort s'agite en ce 

momrnt dans !a Pensylvanic sous l'influence des im-

pressions françaises avec de grandes chances de succès, 

et que lui-même va se placer sous le puissant empire 

de ces impressions pour la faire décidément discuter 
par le congres. 

(Vri83i-

M. P"' 1 

TRIBliNAI, DE COMMERCE 

Jugemens de déclarations de faillites du at)J"
m

' 

Maly, tailleur et linger, rue Montmartre, u° 56. (Jii
8
c-coiBUillia"

e 

-Ajeul, M. Lemjine-nesrilturs, place ltoyale.) 

Du 8février. 

Martin, enrroyeur, rue Jean-Pain-Motlet, n» 10. (J«g
e 

telet. — A|;ent, |t. Lebrelon , rue ilers,ère , no i5.) , 
I iil'n r rrèics , luurcbauds tailleur , boulevard des Italiens 

saire , M. Cbuletet. _ Agent, M. Bosle , rue de Seine, »" *':> ■ }I. G*""* 

jouebé, tailleur, rue Montmartre ,• n" i3o. i.(e-comm|»« 

llocbard. — Agent, M. «irossier, rnc du Pelit-CorreaU , »° ' . ' 

Oef,lati
t
ny, ugenl d'affaires, rue Bleue, n» 3t. (Ju

6
«-eom™'» 

— Agent, M. Moisson , tue t'eydcau , n" tlj.) 

c -coium ssaire. 

SI. G» 

M. 

Enregistré à Paris , le 

frtl? ë«£C 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORIINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 

Vu par le nujjrc du \' srrojidiïsem*Pt
 t
 r"»r 


